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Liste technique

Affectation du personnel

1
Dans le texte français de l’article VI.II.77, 2°, PJPol, remplacer “une tel supplément” par “un tel supplément”.




2
Dans le texte néerlandais de l’article VI.II.82, alinéa 3, PJPol, remplacer les mots “tot ten hoogste de dag” par les mots “uiterlijk tot de dag”.




3
A l’article VI.II.85, 6° et 7°, PJPol, biffer les mots “le membre du personnel qui”, qui font double emploi avec le préambule de l’article.




4
Dans le texte français de l’article VI.II.88 PJPol, insérer les mots “du corps de police” entre les mots “administratif et logistique” et les mots “dont le membre”. Idem pour “du personnel” entre “membre” et “fait partie”.




5
Actuellement, tous les détachements doivent être repris dans le bulletin du personnel. Eu égard au nombre croissant de détachements, limiter cette mention aux détachements structurels (cfr. art. 96/96bis LPI) serait synonyme de simplification administrative.

Congés

6
Après concertation au sein du comité de concertation compétent, l’autorité compétente en matière de jours fériés réglementaires (commissaire général et chef de corps) a la possibilité de choisir soit d’ajouter totalement à la fiche des congés les jours fériés réglementaires à fixer par elle, soit de les fixer à des dates déterminées (circulaire ministérielle GPI 40 du novembre 2003). Une troisième alternative consisterait à ajouter un jour à la fiche des congés et fixer l’autre à une date déterminée. Il convient de trouver une assise réglementaire à ces trois possibilités.

Divers

7
Toilettage du PJPol pour aligner le texte sur la loi Exodus.

Dossier personnel

8
A l’annexe I AEPol, introduire dans le dossier personnel les décisions prises à l’égard de l’intéressé en matière de responsabilité civile.




9
Annexe 2 AEPol, introduire dans la fiche individuelle une rubrique concernant, le cas échéant, une restriction imposée par rapport à l’engagement territorial.

Formation

10
A l’article 46, alinéa 4, de l’arrêté royal du 20 novembre 2001 (STS/ST20), remplacer les mots “l’aspirant évalue son mentor” par les mots “l’aspirant évalue son stage de formation”.


A l’article 5 de l’AR du 3 décembre 2005 relatif aux formations fonctionnelles des membres du personnel des services de police (ST23) les mots “visé à l’alinéa 1er” doivent être supprimés.





Le Shape et le Palais royal doivent également être repris dans l’AR du 3 décembre 2005 relatif aux formations fonctionnelles des membres du personnel des services de police.




Harcèlement

11
Adapter PJPol et AEPol suite à la loi du 11 juin 2002 relative à la protection contre la violence et le harcèlement moral ou sexuel au travail.

Supprimer la condition d’ancienneté de 5 ans pour les personnes de confiance (cfr. article III.VII.4 PJPol).

Langues

12
Abroger l’arrêté royal du 24 juillet 1939 qui règle l’application, à la gendarmerie, de l’article 8 de la loi du 30 juillet 1938 concernant l’usage des langues à l’armée.

Mandats

13
Actuellement, l’Inspecteur général doit siéger en personne dans toutes les commissions d’évaluation pour les fonctions de chef de corps, de directeur coordinateur administratif et de directeur judiciaire, ce qui n’est permet pas aux commissions d’évaluation de fonctionner de manière optimale vu la difficulté de planifier des réunions. Afin de décharger l’Inspecteur général, il conviendrait de remplacer l’Inspecteur général par l’un des 2 Inspecteurs généraux adjoints dans la commission d’évaluation pour les fonctions de chef de corps, de directeur coordinateur administratif et de directeur judiciaire, et de préciser enfin que le délégué de l’Inspecteur général dans les commissions d’évaluation des autres mandats est également l’un de ses adjoints.




14
Dans l’article VII.III.41 PJPol, supprimer les mots “A l’issue de la comparaison des titres et mérites des candidats entrant en ligne de compte”, pour éviter que doivent également être comparés les titres et mérites des candidatures jugées irrecevables. Supprimer également la communication par la commission de sélection aux candidats jugés aptes du fait qu’ils ont été jugés aptes.




15
Dans le texte néerlandais de l’article VII.III.85, alinéa 1er, remplacer “worden” par “wordt”.




16
Aux articles VII.III.88 PJPol et 76 ST3, aligner le texte français (“mandataires qui sollicitent”) sur le texte néerlandais qui est écrit au singulier.




17
A l’article VII.III.90, alinéa 1er, 1° PJPol, remplacer les mots « le bourgmestre et le collège de police » par les mots « le bourgmestre ou le collège de police ».




18
Dans le texte français de l’article VII.III.100 PJPol, remplacer “réalisé” par “réalisées”.




19
Dans le texte français de l’article VII.III.102, alinéa 3, PJPol, remplacer les mots “mises en œuvre” par le mot “utilisées”.




20
Dans le texte français de l’article VII.III.103, alinéa 1er, PJPol, remplacer le mot “convoque” par le mot “invite”.

Statut médical

21
Certains membres du CALog qui exercent une fonction permanente d’appui opérationnel bénéficient des soins médicaux gratuits (annexe 13 AEPol). Pour une raison inconnue, les conseillers en prévention (qui fournissent un appui opérationnel) en sont exclus. Il convient de remédier à cette lacune.




22
Le statut des militaires transférés du CALog qui ont opté pour le maintien de leur position juridique d’origine et celui des militaires transférés sont distincts, ce qui engendre une confusion dans le rôle des différents partenaires et une surcharge administrative due à la multiplication des instances concernées. En effet, les CALog doivent s’adresser aux instances prévues par le statut policier, alors que les militaires transférés “ancien statut” doivent s’adresser aux instances médicales militaires. Aligner tout le monde sur le régime médical policier.




23
En ce qui concerne l'indemnisation de l'incapacité temporaire de travail, introduire une disposition similaire à l'article 32 de l'arrêté royal du 24 janvier 1969 pour les membres du personnel contractuels.  En effet, cette disposition n'est actuellement pas d'application aux membres de la police locale. Concrètement : les membres du personnel contractuels soumis au PJPol conservent, pendant la période de l'incapacité temporaire, la rémunération due en raison de leur contrat de travail.




24
Dans le texte français de l’article X.II.3, alinéa 1er, PJPol, remplacer “qui ne peut plus” par “qui ne peut pas”.




25
A l’article X.III.2 PJPol, biffer les mots “, à l’exception de l’article 16 de cette loi” étant donné que cet article 16 de la loi du 3/7/1967 sur la prévention ou la réparation des dommages résultant des accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles dans le secteur public, devient également applicable aux services de police suite à son adaptation par la loi-programme du 22/12/2003.




26
Dans les articles X.III.10, § 1, 3° et § 2, 2°, X.III.12, alinéa 2, X.III.18, alinéa 2, 3°, X.III.24, 2°, X.III.26, X.III.31, alinéa 1er, X.III.35, alinéas 1er et 2, PJPol, remplacer le mot “invalidité” par le mot “inaptitude”, suite à la modification de la terminologie de la loi du 3/7/1967 sur la prévention ou la réparation des dommages résultant des accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles dans le secteur public.




27
A l’article X.III.10, §2, 3°, PJPol, introduire les mots “et l’inaptitude” entre le mot “l’invalidité” et le mot « résultant ».




28
A l’article X.III.20 PJPol, préciser que, lorsque l’office médico-légal (OML) décide qu’un accident de travail ou une maladie professionnelle n’aura pas une invalidité permanente pour conséquence, le délai pour la demande en révision de la rente prend cours à la constatation de l’accord de l’intéressé avec la décision de l’OML.




29
A l’article X.III.24 PJPol, exclure que, dans le cas où il n’y a pas d’invalidité permanente et où l’intéressé n’introduit pas de demande en révision, l’autorité doive demander à l’OML d’examiner l’intéressé.




30
A l’article X.III.36 PJPol, supprimer les mots “administrative”, “, les frais justice, sauf si la demande est téméraire ou vexatoire,” et “sont à charge et”, suite à l’adaptation de la loi du 3/7/1967 sur la prévention ou la réparation des dommages résultant des accidents du travail, des accidents survenus sur le chemin du travail et des maladies professionnelles dans le secteur public par la loi-programme du 22/12/2003.




31
Actuellement, le service désigné par l’autorité compétente auquel est déclaré un accident de travail ou une maladie professionnelle détermine si une maladie présente effectivement un caractère professionnel. Il semblerait plus logique de laisser cette compétente à l’office médico-légal (OML).




32
A l’article IX.II.2, troisième alinéa, PJPol, introduire qu’il faut prévoir, à côté du suppléant existant, un suppléant supplémentaire pour le président de la commission d’aptitude du personnel des services de police et pour celui de la commission d’appel d’aptitude du personnel des services de police.




33
A l’article X.III.6, §1er, PJPol (indemnisation des frais de déplacement) : les mots “ou de la maladie professionnelle” doivent être introduits après le mot “accident”.




34
Le modèle A du formulaire “déclaration d’un accident de travail” qui est repris à l’annexe 9 AEPol doit être adapté conformément aux modifications qui ont été apportées au modèle A du secteur public par l’arrêté ministériel du 6 décembre 2005.

Organisation du temps de travail

35
A l’article VI.6, 2°, AEPol, remplacer “congé de maladie” par “congé”. Cela concerne en effet la comptabilisation comme temps de travail de l’absence dans le cadre du régime des prestations réduites pour maladie, qui n’est pas un congé de maladie mais un régime de congés autonome.


Pour aligner le texte néerlandais de l’article VI.9, 16°, b), AEPol sur le texte français, le mot “verwant” doit être remplacé par le mot “bloedverwant”.




Statut pécuniaire

36
Préciser que seuls les membres du personnel qui suivent la formation de base du cadre moyen dans le cadre de la promotion par accession à un cadre supérieur (promotion sociale) conservent l’échelle de traitement du cadre de base pendant cette formation de base, et cela contrairement aux membres du personnel qui suivent cette formation de base suite à un recrutement externe pour le cadre moyen (INEX) (comme cela est déjà prévu à l’article II.II.5 pour la formation de base du cadre d’officiers).

Recrutement : optimalisation, rationalisation et valorisation 

37
La commission paritaire compétente pour donner un avis sur la conduite irréprochable du candidat dans le cadre du recrutement, et le conseil d’appel comptent en matière d’évaluation du personnel, tous deux institués au sein de l’AIG sont confrontés à un problème de quorum. La procédure est considérablement alourdie et ralentie puisque tous les membres doivent être présents (cfr. AIG/2002/IGST/0722/0 du 4 septembre 2002). Comme l’a décidé le ministre de l’Intérieur dans sa décision du 13 janvier 2003, il conviendrait probablement d’instaurer un quorum de présence (2/3 des membres présents) et un système d’attribution des voix (1 voix pour le président et 5 voix au total pour les assesseurs de l’autorité et des organisations syndicales – 1 voix par assesseur – mais tenant compte d’une présence paritaire autorité/syndicats et en respectant le quorum).




38
La direction générale des ressources humaines est juridiquement le service compétent pour organiser l’épreuve de cadre et informer le candidat du résultat de l’épreuve de cadre. Il est préférable de préciser dans les textes (art. 7 et 10, STS/ST20) que c’est la direction du recrutement et de la sélection de la police fédérale qui est compétente pour organiser l’épreuve de cadre et informer le candidat de ses résultats.




39
Le “T score” convient parfaitement pour le testing psychotechnique mais est moins adapté quand il s’agit simplement d’obtenir la moitié des points dans une épreuve ou d’obtenir un seuil minimum que DPR doit fixer en fonction du nombre de places vacantes et du nombre de candidats inscrits. Remplacer le texte actuel de l’article IV.28 AEPol par : “Atteignent le seuil minimum pour l’épreuve visée à l’article IV.I.15, alinéa 1er, 1°, PJPol, les candidats qui, soit se situent à moins d’un écart-type en dessous de la moyenne de la population prise comme référence, soit atteignent le seuil minimum fixé préalablement aux épreuves et annoncé comme tel aux candidats”. 




40
Déterminer l’ordre d’admisson à la formation de base en fonction de la date d’inscription pour les épreuves de sélection des candidats n’est plus adapté dans un contexte où la réglementation actuelle permet déjà des dérogations (Bruxelles) et où le ministre donne des directives en matière de recrutement en fonction de la mobilité, du budget, … Il convient d’adapter l’ordre d’admission à la formation de base à la lumière de critères reflétant plus adéquatement la réalité (exemples : nombre d’aspirants admissibles par école, choix de l’école, priorité du ministre, résultats obtenus aux différentes épreuves, …).




41
Le candidat qui échoue à l’épreuve de cadre peut à nouveau participer à celle-ci au plus tôt après deux ans. A la pratique, ce délai apparaît trop long et assez démotivant pour les candidats. Supprimer ce délai.




42
L’épreuve de cadre est définie actuellement comme une “épreuve de maturuté écrite”. Eu égard à la technique moderne, il serait plus correct de décrire l’épreuve de cadre comme “une épreuve écrite ou informatisée de maturité”.




43
Il serait souhaitable de préciser dans le texte de l’article IV.5 AEPol que le candidat doit atteindre le seuil minimal de chaque sous-épreuve cognitive pour réussir l’épreuve d’aptitudes cognitives.




44
Le besoin des zones de police locale en agents de police n’est pas permanent. Par conséquent, la sélection permanente d’agents de police ne se justifie pas. Adapter l’article IV.I.13, alinéa 2, PJPol afin de ne plus prévoir de sélection permanente pour le cadre d’agents de police (cfr. pratique actuelle) et, par conséquent, ne plus prévoir de classement pour l’admission à la formation.




45
Préciser dans le texte français de l’article IV.I.37 PJPol que le commissaire général ou le directeur général désigné par lui décide, et ne rend pas un avis.




46
Dans le texte français de l’article IV.II.19 PJPol, remplacer les mots “pour le cadre d’auxiliaires” par les mots “pour la formation de base du cadre d’agents de police” et placer un tiret entre « Bruxelles » et « Capitale ».




47
Préciser dans l’article IV.II.47, alinéas 3 et 4, PJPol que seuls les membres du personnel qui suivent une formation de base d’un cadre supérieur dans le cadre de la promotion par accession au cadre supérieur (promotion sociale), continuent à appartenir à leur corps de police d’origine pendant la durée de cette formation de base. L’ “inex” du CALog fait une mobilité sui generis vers le nouvel employeur.




48
Actuellement, un candidat ayant réussi l’épreuve d’aptitudes cognitives d’un niveau déterminé ne peut bénéficier d’une dispense de l’épreuve d’aptitudes cognitives d’un niveau inférieur. Cela semble engendrer un manque de crédibilité de la sélection et une augmentation de la charge de travail de DPR. Il n’est par ailleurs pas prévu que les épreuves de sélection donnant accès à un cadre déterminé soient également valables pour un cadre inférieur. Ainsi, par exemple, un AINP qui échoue en fin de formation doit subir la sélection prévue pour entamer une formation d’AXP. Ce système semblerait chronophage et coûteux.




49
Actuellement, les membres du personnel qui participent à un recrutement en qualité d’INEX ne bénéficient pas d’une dispense de l’épreuve physique et médicale et de l’enquête de moralité, alors que cela est prévu statutairement pour leurs collègues issus de la promotion sociale (sauf pour les agents de police). Il s’agit là d’une inéquité entre les membres du personnel issus de la promotion sociale et ceux issus de la voie externe (inex). En outre, l’organisation de ces épreuves engendrerait une augmentation de la charge de travail de DPR.




50
Le candidat pour lequel le délai entre la notification de son échec à une épreuve de sélection présentée précédemment et sa nouvelle inscription est inférieur à un an n’est pas admis aux épreuves de sélection. DPR travaille actuellement en sessions de sélection. Par conséquent, le régime actuel exclut des candidats lorsque les sessions de sélection ne coïncident pas avec l’année. Il convient de supprimer le délai. 




51
Les membres du personnel du cadre administratif et logistique ne peuvent plus être exclus du recrutement dans un emploi d’un niveau de diplôme inférieur.   

Partie V : le stage et la nomination

52
Toilettage du PJPol suite à la suppression, par le protocole 57 du 25 janvier 2002, du stage qui suit la formation base ainsi que, par conséquent, l’application au stage de formation des dispositions relatives au stage (p. ex. allocation de mentor).




53
Dans l’article V.II.3 PJPol, ne pas limiter la nomination à l’hypothèse de la désignation à un emploi par mobilité mais la prévoir également pour les agents de police qui sont recrutés directement par le corps concerné.




54
Dans le texte français de l’article V.III.8, alinéa 3, PJPol, remplacer le mot “barré” par le mot “rayé”.




55
Dans l’article V.7, 4°, AEPol, aligner le texte français sur le texte néerlandais: dans le texte français, remplacer “un an” par “deux ans”.

Mentors

56
Prolonger l’application de l’article XII.12, alinéa 2, AEPol (désignation de mentors par DGP) jusqu’au 31 décembre 2005.

Position administrative

57
Compléter l’article VIII.XI.1er, alinéa 2, PJPol par “et aux augmentations intercalaires” afin de préciser que l’ancienneté pécuniaire continue de courir en cas de disponibilité (cfr. art. VIII.II.3 PJPol) [déjà appliqué dans ce sens].


